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 Pourquoi  cette brochure ?

D� mocratie.  Ce mot  � voque  la  li bert � ,  il  � veill e en no us  des  connot ation s 
positi ves.  Qui  oserait  se pr � tendre  «  contr e la  d� mocrati e » ?  D' aill eurs,  ©©bonn e 
nouvell e©©  :  la  Fr ance  est  une  d� mocrati e,  plus  pr � cis� ment  une  d� mocrati e 
repr� sentative.  Tell e est l a r � alit �  enseign � e par l es professeurs d'� duca tion civique 
dans les � coles, t els sont l es sous-ent endus  ou  les affirm ation s de la  plupa rt des 
m� dias, t el est l©id� al auque l se r � f� re la quas i-tot alit �  des politi ciens.

Pourt ant,  comm ent  expliq uer,  dans  une d� mocrati e :  des  t aux  d©abstention  aux 
� lection s si � lev� s, l a pr� sence d©une "caste" de d� cideu rs politiq ues  se renouvelant 
peu , une d� saffection vis-� -vis du  milit anti sme politiq ue  et syndical, une lit ani e de 
corr up tion et de crimin alit �  politiq ue, une concentr ation sans pr� c� dent des m � dias 
dans les main s d©entr epri ses pri v� es, l a  mon str uosit �  de la  politiq ue  fr an� aise en 
Afriq ue, ou encore l©absence de d� bat su r l e nuc l� air e ?*

Face �  cett e r � alit � , deux hy poth � ses semblent possibles :

� Soit  no us  consid� ron s,  m algr �  to ut,  l a  d� mocrati e  repr � sent ati ve  comm e  le 
©©moins m auva is©© des r � gim es politiq ues. Ses ©©d� ri ves©© peuvent alor s � tr e per� ues  
comm e des  ©©accident s©©  margin aux,  presque  in � vit ables  du  fait  de  la  ©©nature 
humain e©©.  De  meill eurs  contr e-pouvoir s,  de  meill eures  loi s  ou  de  meill eurs 
gouvern ant s produ ir aient des effets diff � rent s.

� Soit no us  � tud ion s dans quell e mesure ces fait s sont des cons� quences dir ectes 
du  syst� me de d� mocrati e repr� sent ati ve, et dans quell e mesure il s ne peuvent 
� tr e  r � ell ement  d� pass� s  sans  une  profon de  tr ansform ation  des  in stit u tion s 
politiq ues.

Cet expos�  explor e la seconde hy poth � se. Nous  allon s essayer d©expliq uer en quoi l a 
d� mocrati e repr� sent ati ve no us  semble favori ser l es actes de corr up tion, l e mensonge 
d©� tat, l a tyr anni e des groupes  pri v� s, l©apathi e politiq ue de la popu lation o u  encore 
l©� liti sme des repr� sent ant s. Pour cela, no us  no us  somm es essenti ell ement bas� s su r 
les � crit s de Corn � li us  Castori adis, philo sophe et polit ologue cont emporain.

Fr uc tueuse  lecture.

Remerciements : un  grand merci �  Sylvain et Genevi� ve pour leurs ill ustrations !

* Sur tous ces sujets, cf. brochures Que fait la France en Afrique ?, A qui profite l©aide au d� veloppement ?, Nucl� aire :  
jusqu©ici tout va bien, Comment blanchir l©argent sale ? (Les renseignements g� n� reux).
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Pour aller (beaucoup) pl us l oi n

Cett e brochure est tro p concise pour � tr e exh aus ti ve. Voi ci une s� lection d©ouvrages 
pour app rofon dir l e su jet :

Un e soc i � t �  �  l a  d � rive
Corn � li us  Castori adis, Seuil, 2005

Une  excell ent e  intro duc tion  �  la  pens� e  politi que  de  Corn � li us  
Castori adis,  plus  accessible  que  ses  oeuvres  m ajeures  comm e  Les 
carrefours  d u  Laby rinthe (6  tom es),  Seuil,  1975 -1996  ;  L©institution  
imagina ire de l a soci� t� , Seuil, 1975  ; Le contenu  du socialisme , 10 / 18 , 
1979 , etc.

La  machi ne �  tr ahir  
Arn aud  Mont ebourg, Gallim ard, 2002

Descri ption,  vue  de l©int� ri eur,  de  l©impu issance des  parl ement air es, 
de la corr up tion et de la mani pu lation de la Justi ce. Le d� pu t�  Arn aud  
Mont ebourg  est  cependant  to u jours  parti san  d'une  d� mocrati e 
repr� sent ati ve,  pu isqu 'il  mil it e  pour  une  no uvell e  constit u tion.  ( cf. 
"Convention pour l a VI � me R� pub liq ue", www.c6r-fr.org)

Noir  Chir ac 
Fran� ois-Xavier Verschave, Les ar � nes, 2003

Loin de s©int� resser au  seul personn age de Jacques  Chir ac, cet ouvrage 
d� taill e les multi ples r � seaux de ty pe m afieux qu i gr avit ent au tour de la 
politiq ue fr an� aise, not amm ent en Afriq ue.

Le peuple  i n trouv able
Pierr e Rosanvallon, Gallim ard, 1998

Une plong � e dans l©histoir e de la d� mocrati e repr � sent ati ve en Fr ance, 
depu is  la  R� volu tion  de  1789 .  Si  l es  rep� res  hi storiq ues  sont 
passionn ant s, cet ouvrage conser ve une id� ologie r � pub li cain e.

Imp un it � s f r an � a ises  
S� basti en Font enell e, Pri v� , 2006

Des HLM de Pari s aux fr asques  tou lousa in es, voici un bon r � sum�  des 
scandales politi ques  de ces vingt derni � res ann � es... et de l©impu nit �  
qu i l©accompagne.
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Mon d� sir serait -il  inf antil e ? Mais la  sit ua tion inf antil e, c'est que  la  vie vous  est 
donn � e, et que  la Loi vous  est donn � e. Dans la sit ua tion inf antil e, l a vie vous  est 
donn � e pour ri en; et l a Loi vous  est donn � e sans ri en, sans plus , sans discuss ion 
possible. Ce que je veux, c'est to ut l e contr air e : c'est f air e ma vie, et donn er l a vie si 
possible, en to u t cas donn er pour m a vie. C'est que la Loi n e me soit pas sim plement 
donn � e,  m ais  que  je me la  donn e en m � me temps  �  moi -m� me. Celu i qu i est  en 
perm anence dans la  sit ua tion inf antil e, c'est l e conformi ste ou  l'apolitiq ue  : car il 
accepte la Loi sans la discu ter et n e d� sir e pas parti ciper �  sa form ation. Celu i qu i vit 
dans la soci� t �  sans volont �  concern ant l a Loi,  sans volont �  politiq ue, n' a fait  que  
remplacer  l e p� re  pri v�  par  l e p� re social  anonym e.  La  sit ua tion  inf antil e c'est, 
d'abord, r ecevoir sans donn er, ensu it e fair e ou  � tr e pour r ecevoir. Ce que  je veux, 
c'est un � change jus te pour comm encer, et l e d� passement de l' � change par l a su it e. 
La sit ua tion inf antil e c'est l e rapp ort due l, l e phant asme de la fus ion ± et en ce sens, 
c'est l a  soci� t �  pr� sent e qu i inf antili se constamm ent to u t l e mon de, par l a  fus ion 
dans l' im agin air e avec des entit � s irr � ell es : l es chefs, l es n ation s, l es cosmon au tes 
ou  les idoles. Ce que  je veux c'est que  la soci� t �  cesse enfin d'� tr e une famill e, fausse  
de su rcro�t j usqu 'au  grot esque, qu 'ell e acqu i� re sa dim ension propre de soci� t � , de 
r� seau  de rapp ort s entr e adu lt es au tonom es.

Est-ce que  mon d� sir est d� sir du  pouvoir ? Mais ce que  je veux, c'est l'abolition du  
pouvoir  au  sens  actuel,  c'est  l e pouvoir  de  tous .  Le pouvoir  actuel,  c'est  que  les 
au tr es sont choses, et to u t ce que  je veux va �  l'encontr e de cela. Celu i pour qu i l es 
au tr es sont choses est l u i-m� me une chose, et j e ne veux pas  � tr e chose ni pour moi 
ni pour l es au tr es. J e ne veux pas  que  les au tr es soient choses, j e ne sau rais pas  
quoi en f air e. Si j e peux exister pour l es au tr es, � tr e reconn u par eux, j e n e veux pas  
l' � tr e en fon ction de la possession d'une chose qu i m' est ext � ri eure ± le pouvoir; ni 
exi ster  pour eux dans  l' im agin air e.  La  reconn aissance d'au tr u i  n e vau t pour moi 
qu 'au tant que  je le r econn ais moi -m� me. J e ri sque  d'oub li er to ut cela, si j amais les 
� v� nement s m' amenaient pr� s du  "pouvoir" ? cela me para�t plus  qu 'im probab le ; si 
cela arri vait, ce serait peu t-� tr e une bataill e de perdue , m ais non l a fin de la guerr e; 
et vais-je r � gler to ute ma vie su r l a supp osition que  je pourr ais un jo ur r etom ber en 
enfance ?

Poursu ivrais-je  cett e  chim � re,  de  vouloir  � limin er  l e  c� t �  tr agique  de  l'exi stence 
humain e ?  Il  m e semble plu t� t  que  je veux en � limin er l e m� lodrame,  l a  fausse  
tr ag� die ± cell e o
  la catastro phe arri ve sans n � cessit � , o
  tout au rait pu  se passer 
au tr ement si seulement l es personn ages avaient su  ceci ou  fait cela. Que  des gens 
meurent  de  faim  aux  Indes,  cependant  qu 'en  Am� riq ue  et  en  E urope  les 
gouvern ement s  p� nali sent  l es  paysans  qu i  produ isent  "tro p",  c'est  une macabre 
farce, c'est du  Grand  Gu ignol o 
  les cadav res et l a sou ffr ance sont r � els, m ais ce 
n'est pas  de la tr ag� die, il n'y a l �  ri en d'in � luc table. Et si l'humanit �  p� rit un jo ur �  
coups  de bombes �  hy drog� ne, j e refuse d'appeler cela une tr ag� die. J e l'appell e une 
conn eri e. J e veux l a supp ression du  Gu ignol et de la tr ansform ation des homm es en 
pantin s par d'au tr es pantin s qu i l es "gouvern ent". Lor squ 'un n � vros�  r � p� te pour l a 
qua torzi � me foi s la m � me condu it e d'� chec, r eprodu isant pour l u i-m� me et pour ses 
proches le m � me ty pe de m alh eur, l'aider �  s'en sortir c'est � limin er de sa vie la farce 
grot esque, non pas  la tr ag� die ; c'est l u i perm ettr e de voir enfin l es probl� mes r � els 
de  sa  vie et  ce qu 'il s  peuvent  cont enir  de  tr agique  ±  que  sa  n � vrose avait  pour 
fonction en parti e d'exprim er m ais su rto ut de "m asque r".
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 I  Cr i t i que de la d � m ocrat i e repr � sentat iv e

La d� mocrati e repr � sent ati ve consiste �  accorder,  par l e vote et  pour une 
p� rio de  d� fini e  (4,  5,  7  ans¼ ),  une  d� l� gation  irr � vocable  de  pouvoir  �  des 
repr� sent ant s. Tout au  long de leur m andat, ceux-ci sont cens� s g� rer l es affair es 
pub liq ues au  nom de la volont �  du  peup le.

Pour Corn � li us  Castori adis, ce r � gim e est une « ali � na tion* poli tique » :

- Les � lection s constit uent une ill us ion de choix.
- Les repr� sent ant s sont diffi cil ement contr � lables.
- Les pouvoir s sont concentr � s aux m ain s d©une olig archi e.
- La popu lation est d� politi s� e.

Avant  de  d� velopper  ces  argument s,  pr � cisons  que  ceux-ci  s'app liq uent  plus  
parti cu li � rement  �  la  V � me R� pub liq ue  fr an� aise.  Cependant,  cett e analyse vise la 
d� mocrati e repr� sent ati ve  en  g � n� ral.  Q uell es  que  soient  l eurs  constit u tion s,  l es 
diff � rent es  d� mocrati es repr� sent ati ves  occident ales no us  semblent  pr� sent er  des 
tr ait s comm uns en m ati � re de r � partition des pouvoir s, de corr up tion, de politiq ue 
� tr ang� re, d©attit ude  de la popu lation vis-� -vis du  mon de politi que, etc.**

* Ali� nation :  Fait de c� der ou de perdre un droit, un bien naturel. � tat de l'individu qui est priv�  de son humanit�  et est 
asservi.

** Pour  une histoire de la d� mocratie repr� sentative et  de ses critiques,  cf.  Le Peuple introuvable :  Histoire de la 
repr� sentation d� mocratique en France, Pierre Rosanvallon, Gallimard, 1998 ;  Principes du gouvernement repr� sentatif, 
Bernard Manin, Flammarion, 1995 ;  L'antiparlementarisme en France, Defraisne, Que sais-je ?, 1990.

3



1.    Les � lect i on s : une i ll usi on  de cho i x

Les  � lection s  sont  cens� es  perm ettr e  au x  citoy ens  de  choi sir  l eurs 
repr� sent ant s. Mais avons-nous  vraim ent l e choix ?

�  Les  cand i da ts  sont  pr � -s� lection n � s

L©� lecteur choi sit entr e des candidats qu i ont d� j�  � t �  pr� -s� lectionn � s par des 
parti s  dont  l e  caract� re  d� mocratiq ue  est  l u i-m� me  cont estable,  selon  des 
crit � res plus  ou moin s occu lt es (lu tt es de pouvoir, str at� gies � lector ales, gro upes  
d©int� r � ts, etc.).

�  Les  � l us peuven t  i n f l uencer  le u r  r �� lection

Par l a pri se de d� cision s d� magogiques avant l es � lection s ou  par des str at� gies 
de marketing m � diatiq ue, l es � lus  ont l a possibilit �  d'infl uencer l eur r �� lection. 
Par exemple, de  nom breuses  analyses d� cri vent l es r app ort s  entr e le pouvoir 
politiq ue  et  l es  m � dias  :  r � seaux  r elationn els  li ant  jo urn ali stes  et  Homm es 
politiq ues, presse d� tenue  par des in dus tri els et fin anciers proches des cercles 
du  pouvoir,  logiq ues  du  ©©champ  m� diatiq ue©©  tendant  �  tr ansform er  l es 
journ ali stes, l a plupa rt du  temps  malgr �  eux, en ro ua ges du  parti m ajorit air e, 
etc.*

�   Les  votes  concer nent  des "cour an ts  politi qu es"  et  non  des d � cisions  
pr � cises

Une � lection n e d� finit pas  l'app li cation d'un progr amm e mais la nomin ation �  
un poste de pouvoir. La popu lation accepte que des d� cision s politiq ues pr � cises 
soient  pri ses  par  ses  repr� sent ant s,  sans  consu lt ation  pub liq ue  (hormi s 
quelques  cas exceptionn els, comm e les r � f� rendu ms). Dans ces condition s, � lir e 
un r epr� sent ant, c©est accepter l e ri sque  que  ce derni er prenn e des d� cision s 
contr air es �  la volont �  du  peup le, et cela au  nom du  peup le m � me**. Cert es, l es 
candidats peuvent proposer, pendant l eurs campagnes, l©app li cation de mesures 
pr� cises. Mais, une foi s � lus , il s n©ont aucu ne obligation form ell e de tenir l eurs 
prom esses. Vot er pour un candidat r epose su r l©espoir que  celu i-ci agir a lor s de 
son m andat avec un � tat d'esprit conform e �  l' id� ologi e politiq ue qu ©il a affich �  
lor s de sa campagne. Or, l a plupa rt du  temps,  «  �  peine l' � lection  faite, pass�  
"l' � tat de gr� ce", les Fran � ais se r� veille nt de cette gorg� e d'e au  du L� th�  qu'est �  

* Les m� dias dominants, en particulier les m� dias locaux, loin d©exercer un contr� le sur les affaires publiques, tendent �  
appuyer les d� cisions prises par le pouvoir en place. (cf. R� inventer les m� dias, brochures des renseignements g� n� reux, 
L'opinion � a se travaille, Halimi et Vidal, Agone, 2000 ; Le Monde, un contre-pouvoir ? Gouteux, L©Esprit frappeur, 1999 ; 
Les petits soldats du journalisme,  Ruffin, Les ar� nes, 2003 ;  La fabrique de l©opinion publique, Chomsky, Le serpent �  
plumes, 2003 ; documentaire Pas vu pas pris, Pierre Carles,1999 ; site du R� seau ACRIMED, http://acrimed.samizdat.net.).

** A cet � gard est significative l©absence de d� bat qui a caract� ris�  (et caract� rise toujours) l©imposition du nucl� aire, des 
chim� res g� n� tiques ou, plus r� cemment, des nanotechnologies (cf. brochure Les illusions du progr� s technique, Les 
renseignements g� n� reux).
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notr e comp� tition r este dans les limit es du  jeu, que  nos conflit s, dans la mesure o
  
il s n e peuvent � tr e r � solus  ou  su rmont � s, concern ent des probl� mes et des enj eux 
r� els,  charri ent  l e moin s  possible d'in conscient,  soient  charg� s  le moin s  possible 
d'im agin air e. J e d� sir e qu 'au tr u i soit li bre, car m a li bert �  commence l �  o
  comm ence 
la li bert �  de l' au tr e et que, to u t seul, j e ne peux au  mi eux qu '� tr e "vert ueu x dans le 
malh eur". J e ne compte pas  que  les homm es se tr ansform eront en anges, ni que  
leurs  � mes deviendront pu res comm e des  lacs  de  mont agne ±qu i  m'ont  du  reste 
tou jours profon d� ment enn uy� . Mais je sais combien l a cu lt ure pr� sent e aggrave et 
exasp� re leur diffi cu lt �  d'� tr e, et d'� tr e avec les au tr es, et j e vois qu 'ell e multi pli e �  
l' infini l es obstacles �  leur li bert � .

Je sais cert es, que  ce d� sir n e peu t � tr e r � ali s�  au jourd'hu i ; ni m � me la r � volu tion 
au rait -ell e li eu  demain,  se r � ali ser int � gralement  de  mon vivant.  J e sais  que  des 
homm es vivront un jo ur, pour qu i l e souvenir m � me des probl� mes qu i peuvent l e 
plus  no us  angoi sser au jourd'hu i  n' exi stera  pas.  C'est  l �  mon destin,  que  je dois 
assu mer,  et que  j'assu me. Mais  cela  n e peu t m e r � du ir e ni  au  d� sespoir,  ni  �  la 
rumin ation catatoniq ue. Ayant ce d� sir qu i est l e mi en, j e ne peux que  tr availl er �  sa 
r� ali sation. Et d� j�  dans le choix que  je fais de l' int � r � t prin cipal de ma vie, dans le 
tr avail que  j'y consacre, pour moi plein de sens (m� me si j e rencontr e, et j'accepte, 
l' � chec parti el,  l es d� lais,  l es d� tours,  l es t � ches qu i  n'ont  pas  de  sens  en ell es-
m� mes),  dans  la  parti cipation  �  une coll ecti vit �  de  r � volu tionn air es qu i  t ent e de 
d� passer l es r app ort s r � ifi � s et ali � n � s de la soci� t �  pr� sent e ± je su is en m esure de 
r� ali ser parti ell ement de d� sir. Si j' � tais n �  dans une soci� t �  comm uni ste, l e bonh eur 
m'e� t-il � t �  plus  facil e ± je n' en sais ri en, j e n'y peux ri en. J e ne vais pas  sous  ce 
pr� texte passer mon t emps �  regarder l a t � l� vision o u �  lir e des rom ans poli ciers. 

Est-ce que  mon attit ude  revient �  r efuser l e prin cipe de r � alit �  ? Mais quel est l e 
cont enu de ce prin cipe ? Est-il qu 'il f au t tr availl er ± ou bien qu 'il f au t n � cessair ement 
que  le tr avail soit pri v�  de sens, exploit � , contr edise les objectifs pour l esquels il a 
pr� tendu ment li eu ? Ce prin cipe vau t-il, sous cette forme, pour un r enti er ? Valait -il, 
sous cette forme, pour l es in dig� nes des �les Trobri and ou  de Samoa ? Vau t-il encore 
au jourd'hu i,  pour l es p� cheurs  d'un pauv re vill age m � dit err an� en ? J usqu '�  quel 
point l e prin cipe de r � alit �  m anifeste-t-il l a n ature, et o 
  comm ence-t-il �  manifester 
la soci� t �  ? J usqu 'o
  manifeste-t-il l a soci� t �  comm e tell e, et �  partir d'o
  t ell e form e 
hi storiq ue  de  la  soci� t �  ?  Pourquoi  pas  le  ser vage,  l es  gal� res,  l es  camps  de 
concentr ation ? O
  donc une philo sophi e prendrait -ell e le droit de me dir e : i ci, sur 
ce millim � tr e pr� cis des in stit u tion s existant es, j e vais vous  montr er l a fronti � re entr e 
le ph� nom � ne et l'essence, entr e les form es hi storiq ues passa g� res et l' � tr e � tern el du  
social ? J' accepte le prin cipe de r � alit � , car j' accepte la n � cessit �  du  tr avail ( auss i 
longt emps du  reste qu 'ell e est r � ell e, car ell e devient chaque  jour moin s � vident e) et 
la n � cessit �  d'une organi sation sociale du  tr avail. Mais je n' accepte pas  l' in vocation 
d'une  fausse  psychanalyse  et  d'une  fausse  m� taphysique,  qu i  im port e  dans  la 
discuss ion  pr � cise  des  possibilit � s  hi storiq ue  des  affirm ation s  gratu it es  su r  des 
im possibilit � s su r l esquell es elle ne sait rien.
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Ce que  no us  pouvons dir e �  ce su jet est par d� finition � min emm ent sub jectif . Il est 
auss i, � galement par d� finition, expos�  �  tou tes les int erpr � tation s qu 'on voud ra. S'il 
peu t aider quelqu 'un �  voir plus  clair ement dans un au tr e � tr e humain (f � t-ce dans 
les ill us ion s et l es err eurs de celu i-ci), et par l � , en l u i-m� me, i l n' au ra pas � t �  in util e 
de le dir e.

J'ai  l e  d� sir,  et  j e  sens  le  besoin,  pour  vivre,  d'une  autre  soci� t �  que  cell e qu i 
m'ento ure. Comm e la  grande m ajorit �  des  homm es, j e peux vivre dans cell e-ci  et 
m'en  accommo der  ±en  to ut  cas  j'y  vis.  Auss i  critiq uement  que  j' essaye  de  me 
regarder,  ni  m a  capac it �  d'adap tation,  ni  mon  assimil ation  de  la  r � alit �  ne me 
semblent inf � ri eures �  la  moy enn e sociologiq ue. J e n e demande pas  l' immort alit � , 
l'ub iqu it � , l'omni science. J e ne demande pas que la soci� t �  "m e donn e le bonh eur"; j e 
sais que  ce n' est pas  l �  une r ation qu i pourr ait � tr e distri bu � e �  la mairi e ou  au  
Conseil o uvri er du  qua rti er, et que, si cett e chose existe, il n'y a que  moi qu i pu isse 
me la fair e, su r m es mesures, comm e cela m' est arri v�  et comm e cela m' arri vera sans 
doute encore. Mais dans la vie, t ell e qu 'ell e est f ait e �  moi et aux au tr es, j e me heurt e 
�  une fou le de choses in admi ssibles, j e dis qu 'ell es ne sont pas  fatales et qu 'ell es 
rel� vent de l'organi sation de la soci� t � . 

Je d� sir e, et j e demande, que  tou t d'abord  mon tr avail ait un sens, que  je pu isse 
app rouver  ce  qu 'il  sert  et  l a  mani � re dont  il  est  f ait,  qu 'il  m e perm ett e de  m'y 
d� penser vraim ent et de fair e usa ge de mes facu lt � s au tant que  de m' enri chir et de 
me d� velopper.  Et j e dis  ce que  c'est  possible,  avec  une au tr e organi sation de  la 
soci� t � , pour mo i et pour to us . J e dis que ce serait d� j�  un changement fon dament al 
dans cett e dir ection, si on m e laissait d� cider, avec tous  les au tr es, ce que j'ai �  fair e, 
et, avec mes camarades de tr avail,  comm ent l e fair e. J e d� sir e pouvoir, avec tous  les 
au tr es, savoir ce qu i se passe  dans la soci� t � ,  contr � ler l' � tendue  et l a qua lit �  de 
l' inform ation  qu i  m' est  donn � e.  J e demande  de  pouvoir  parti ciper  dir ectement  �  
tou tes les d� cision sociales qu i peuvent affecter mon existence, ou  le cours g� n� ral 
du  mon de o
  je vis. J e n' accepte pas  que  mon sort soit d� cid� , jo ur apr � s jour, par 
des gens dont l es proj ets me sont ho stil es ou sim plement in conn us , et pour qu i nous  
ne somm es, moi et to us  les au tr es, que  des chiffr es dans un plan ou  des pion s sur 
un � chiq u ier et qu '�  la lim it e, m a vie et m a mort soient entr e les m ain s de gens dont 
je sais qu 'il s sont n � cessair ement aveugles. J e sais parfait ement que  la r � ali sation 
d'une au tr e organi sation  sociale et  sa  vie  ne seront  n u ll ement  sim ples,  qu 'ell es 
rencontr eront �  chaque  pas  des  probl� mes diffi cil es. Mais je pr� f� re � tr e au  pri se 
avec des probl� mes r � els plu t� t qu 'avec les cons� quences du  d� lir e de De Gau ll e, des 
combin es de John son ou  des intrig ues de Khro ucht chev. Si m � me nous  devion s, moi 
et l es au tr es, r encontr er l' � chec dans cett e voie, j e pr� f� re l' � chec dans une tent ati ve 
qu i a un sens �  un � tat qu i r este en de� �  m� me de l' � chec et du  non -� chec, qu i r este 
d� risoi re.

Je d� sir e pouvoir  r encontr er  au tr u i  comm e un  � tr e pareil  �  moi  et  absolument 
diff � rent, non pas comm e un n um� ro, n i comm e une grenou ill e perch� e su r un au tr e 
� chelon (inf � ri eur  ou  sup � ri eur  peu  im port e)  de  la  hi � rarchi e des  revenus  et  des 
pouvoir s.  J e d� sir e pouvoir  l e voir,  et  qu 'il  pu isse me voir,  comm e un au tr e � tr e 
humain, que  nos r app ort s ne soient pas  un t err ain d'expression de l'agressivit � , que  
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chaque  fois  pour  eux  la  dramaturgie  � lectorale.  C'es t  l' heure  des  reniements  
gouverneme ntaux.  Pas  seulement  en  1983  avec  Mitterrand,  ou  en  1995  avec  
Chirac.  Mais  aussi  bie n  en  1997 ,  avec  Jospi n,  dont  les  actions  d � cisives  
ann onc� es  en  cours  de  campagne  se  sont  vi te  traduites  par  une  s� rie  de 
renoncements :  sig na ture du  "pacte de stabili t�  budg� taire" (d� nonc�  dans les  
meetings) ; fermeture de l ©usine de Vilvoorde (avec le recours �  l©expert ise d ©un  
"expert  ind� pendan t" connu  pour  ses convictions pro-f lexibili t� )  ;  poursuite des 
pri vatisations de fait  sous un  vocabulaire qui feigna it de les r� cuser (il s ©agissait  
seulement « d©ouvrir le capi tal aux actionna ires priv� s »...), etc. »*

* Fran� ois Brune, De l'id� ologie aujourd'hui, Parangon, 2004.
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L©alchimie des � lections

Tous les quatre ou cinq ans, 
g� n� ralement  un dimanche, 
la  volont�  collective  se 
liqu� fie. Elle est recueillie au 
goutte  �  goutte  dans des 
vases  sacr� s  appel� s 
©©urnes©©.  Ce  fluide,  apr� s 
avoir  � t�  fortement 
condens� ,  est  transvas�  le 
soir  m� me  dans l'esprit  de 
quelques  centaines  d'� lus 
qui d� sormais vont agir pour 
r� aliser  et  servir  la  volont�  
collective...

d©apr� s Corn� lius Castoriadis,
Le carrefour des labyrinthes, Seuil, 1996



2.    Des r epr � sen t an ts i ncon tr � l ables

Une foi s � lus , no s repr� sent ant s prenn ent des d� cision s sans consu lt er l a 
popu lation. De plus , l eur m andat est quas im ent irr � vocable*. La popu lation offr e en 
quelque sort e une "cart e blanche" �  ses repr� sent ant s. Cert es, cett e cart e blanche est 
temp� r � e  par  l e  cadre  l � gal  (l a  constit u tion,  l es  loi s,  l a  Justi ce),  le  verdict  des 
� lection s  (�  la  fin  du  mandat)  ou  d'� vent uell es  pression s  popu lair es  (gr� ves, 
manifestation s, etc.). Mais ces "contr e-pouvoir s©© reposent su r deux condition s :

- La  con na iss an ce pr � cise  des actions  men� es pa r  nos repr � sen t an ts . 
Qui  conn a�t  l'emploi  du  temps  de  son  d� pu t�  ?  L' ensemble  des  d� cision s 
adopt� es qu oti dienn ement par son m air e ? Le bud get pr � cis de l' � tat fr an� ais ? 
Bien s� r,  cert ain s document s pub liq ues  perm ett ent d©avoir acc� s  �  l©essenti el 
des  d� cision s  pri ses  par  no s  � lus  (compte-rendu  des  conseil s  m uni cipau x, 
journ al offi ciel **, etc.). Mais ces inform ation s, qua nd ell es n e demandent pas  un 
effort ino u 	 pour se les procu rer, sont souvent complexes pour l e "profane". En 
r� alit � ,  l a  popu lation  n©a  acc� s  qu ©�  la  part  m � diati s� e  de  l©action  de  ses 
repr� sent ant s. De plus , ri en n©oblige un � lu  �  r endre compte de l©ensemble de 
ses  action s.  Dans  ces  condition s,  il  est  logiq ue  que  les  repr� sent ant s  n e 
cherchent �  m � diati ser que  les actes politiq ues  suscep ti bles de  les mettr e en 
valeur.  Enfin,  l es  motif s  des  d� cision s  politiq ues  sont  parfoi s  secrets.  Par 
exemple, l e d� lai l � gal d'acc� s �  cert ain es archi ves pub liq ues  est de plus ieurs 
dizain es d©ann � es.

- L'i nd � pendan ce du  pouvoir  et  de l a  Ju stice . 
Cell e-ci est extr � mement in cert ain e. Une foi s en place, l e Pouvoir peu t  t ent er de 
conto urn er ou  de contr � ler l es in stit u tion s jud iciair es. Par exemple, l'arti cle 64  
de la Constit u tion fr an� aise sti pu le que le garant de l©ind� pendance de l©au torit �  
jud iciair e est l e Pr� sident de la R� pub liq ue, assist�  par l e Conseil S up � ri eur de 
la Magistr ature. Le comble de cett e sit ua tion a � t �  att eint en 2001 , lor sque  le 
Pr� sident a � t �  personn ell ement mi s en cause  par plus ieurs juges d'in str uc tion 
(affair e  des  "m arch� s  pub li cs  d©Ile-de-France"  not amm ent).  L es  juges 
r� clamaient l a mi se en examen de Jacques  Chir ac. La plus  h au te in stance de la 
Justi ce fr an� aise, l e Conseil S up � ri eur de la Magistr ature, d� cida  d©examin er l a 
demande des juges. Or l e pr� sident du  C.S.M. n' est au tr e que¼ l e Pr� sident de 
la R� pub liq ue  ! J acques  Chir ac  a � videmm ent ori ent �  les d� cision s du  C.S.M 
dans un sens qu i lu i � tait f avorable, en r ejetant l es mi ses en examen. ***

* Sauf actes susceptibles d©une proc� dure judiciaire grave. Cependant, la plupart des � lus b� n� ficient d©une immunit�  dans 
l©exercice de leur fonction (cf. d� put� s fran� ais et europ� ens, pr� sident, etc.). 

** Le Journal officiel de la R� publique fran� aise est le quotidien officiel � dit�  par l©� tat fran� ais dans lequel sont consign� s 
tous les � v� nements l� gislatifs (lois, d� crets), r� glementaires (arr� t� s), d� clarations officielles et publications l� gales.

*** Le m� me Jacques Chirac a cependant d� clar� , le 11 janvier 2002, devant la Cour de Cassation : « La soci� t�  d� mocratique 
est, par essence, une soci� t�  de responsabilit� . [...] Rien ne serait pire que de laisser s'� tendre le sentiment de l'impunit� . » 
Bel hommage du vice �  la vertu.
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Post s cr i pt um  : Pour quoi  j e sui s r � volut i onn ai re 

Corn� li us Castor iadis, Extr ait  de L'i nstit ution imagina ire de la soci� t�

" On ent end parfoi s dir e : cett e id� e d'une au tr e soci� t �  se pr� sent e comm e 
un proj et, m ais n' est en f ait que  proj ection de d� sir s qu i n e s'avouent pas, v� tement 
de  moti vation s  qu i  r estent  cach� es pour  ceux  qu i  l es port ent.  Ell e ne sert  qu '�  
v� hi cu ler, chez les uns, un d� sir du  pouvoir ; chez d'au tr es, l e refus  du  prin cipe de 
r� alit � , l e phant asme d'un mon de sans conflit o 
  tous  seraient r � concili � s avec tous  
et  chacu n  avec  soi-m� me,  une  r � veri e  inf antil e  qu i  voud rait  supp rim er  l e  c� t �  
tr agique  de l'exi stence humain e, une fu it e perm ett ant de vivre sim ult an� ment dans 
deux mon des, une compensation im agin air e.

Lorsque  la discuss ion prend  une tell e tourn ure, il f au t d'abord  rappeler que  no us  
somm es tous  embarqu � s su r l e m � me bateau. Personn e ne peu t assu rer que  ce qu 'il 
dit est sans r app ort avec des d� sir s in conscient s ou  des moti vation s qu 'il n e s'avoue  
pas  �  lu i-m� me.  Lor squ 'on  ent end  m � me  des  "psychanalystes"  d'une  cert ain e 
tendance qua lifi er en gro s tous  les r � volu tionn air es de n � vros� s, on n e peu t que  se 
f� li cit er de ne pas  part ager l eur " sant � " de Monoprix et il n e serait que  tro p facil e de 
d� corti quer l e m � cani sme in conscient de leur conformi sme. Plus  g� n� ralement, celu i 
qu i  croit  d� celer �  la  r acin e du  proj et  r � volu tionn air e tel  ou  tel  d� sir  in conscient 
devrait sim ult an� ment se demander que l est l e mot if  que  sa propre critiq ue  tr adu it, 
et dans que ll e mesure ell e n' est pas r ation ali sation.

Mais  pour no us ,  ce retourn ement  a  peu  d'int � r � t.  L a  question existe,  en effet,  et 
m� me si personn e ne la posait, celu i qu i parl e de r � volu tion doit se la poser �  soi-
m� me. Aux au tr es de d� cider �  combien de luc idit �  su r l eur propre compte leurs 
position s les engagent ; un r � volu tionn air e ne peu t pas  poser des lim it es �  son d� sir 
de luc idit � . Et il n e peu t pas refuser l e probl� me en disant : ce qu i compte, ce n e sont 
pas  les moti vation s  in conscient es,  m ais  la  signifi cation  et  l a  valeur  objecti ve des 
id� es et des actes, l a n � vrose et l a foli e de Robespierr e ou  de Baude lair e ont � t�  plus  
f� condes  pour  l'h umanit �  que  la  "sant � "  de  tel  boutiq u ier  de  l' � poque.  Car  l a 
r � volu tion, t ell e que  nous  la concevons, r efuse  pr� cis� ment d'accepter pu rement et 
sim plement cett e scission entr e moti vation et r � su lt at, ell e serait im possible dans la 
r � alit �  et  in coh� rent e  dans  son  sens  si  ell e  � tait  port � e  par  des  int ention s 
in conscient es sans rapp ort avec son cont enu arti cu l�  ; ell e ne ferait que r �� dit er, une 
fois de plus , l'hi stoir e pr � c� dent e, ell e resterait domin � e par des moti vation s obscu res 
qu i  im poseraient  �  la  long ue  leur  propre fin alit �  et  l eur  propre logiq ue.  La  vraie 
dim ension de ce probl� me est l a dim ension coll ecti ve ; c'est �  l' � chell e des masses, 
qu i seules peuvent r � ali ser une nouvell e soci� t � , qu 'il f au t examin er l a n aissance de 
nouvell es  moti vation s  et  de  nouvell es  attit udes  capab les  de  mener  �  son 
abouti ssement l e proj et r � volu tionn air e. Mais  cet examen sera  plus  facil e si no us  
tenton s  d'expli cit er  d'abord  ce que  peuvent  � tr e le d� sir  et  l es moti vation s  d'un 
r� volu tionn air e.
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Bien � videmme nt, tout cela pose des p robl� mes imme nses : par exemple,  comment un e 
d� mocratie  v� ritable,  une  d� mocratie  di recte,  pourrait-elle  fonctionner  non  plus  �  
l©� chelle de 30  000  citoyens, comme d ans l©Ath� nes classique, mais �  l©� chelle de 40  
millio ns de ci toyens comme en  France,  ou  m� me �  l©� chelle  de pl usieurs  milli ards  
d©individ us  sur  la  plan � te.  Probl� mes  imme ns� ment  di ff iciles,  m ais  �  mon  avis  
solubles ± �  condi tion pr� cis� ment que la majorit�  des � tres humains et leurs capacit� s  
se mobilise nt  pour  en  cr� er  les sol utions ± au  lieu  de se p r� occuper  de s avoir  quan d  
est-ce qu©on pourra avoir une t� l� visio n 3D. Telles  sont les t� ches qui sont devant nous 
± et  la  trag� die de notre � poque est  que l©humanit�  occidentale est  tr � s loi n  d©en � tre  
pr� occup� e. Combien de temps cette human it�  restera obs� d� e par ces inan it� s et ces  
ill usions  que  l©on  appelle  m archan dises  ?  Est-ce  qu©une  catastrophe  quelconque  ± 
� cologique,  par  exemple  ±  am� nerait  un  r� veil  b rutal,  ou  bien  plut	 t  des  r� gimes 
autoritaires ou totali taires ? Personne ne peut r� pondre �  ce type de q uestions. [...]  

Un  grand mouvement  poli tique collectif  ne peut  pas na �tre par  l' acte de volo nt�  de  
quelques-uns. Mais, aussi lo ngtemps que cette hypnose collective d ure, il  y a, pour  
ceux  parmi  nous  qui  ont  le  lourd  p rivil � ge  de  pouvoir  parler,  une  � thique  et  une 
poli tique provisoi res : d � voile r,  crit iquer,  d � noncer  l' � tat  de choses exis tan t.  Et  pour  
tous :  tenter  de se compo rter  et  d' agir  exempl airement  l�  o�  ils  se trouvent.  Nous  
sommes responsables de ce q ui d � pend de nous. »
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D©une  mani � re  g� n� rale,  l e  m anque  d©ind� pendance  de  la  Justi ce  fr an� aise  est 
str uc turel. Cell e-ci est en effet compos� e de deux in stit u tion s : le Parquet, qu i d� pend 
du  Mini st� re de la Justi ce, et  l©Instruction, in d� pendant e des Pouvoir s pub li cs. Pour 
les affair es de crimin alit � , ce sont l es juges d©instr uc tion qu i sont charg� s d©enqu � ter. 
Cependant, il s ne peuvent s©au to-saisir d©un dossier : c©est l e Parquet qu i vali de ou  
non  l e lancement  d©une enqu � te.  Si,  lor s  de  son  enqu � te,  un  j uge d©instr uc tion 
d� couv re des fait s nouveau x, il n e peu t s©en saisir qu©apr� s avoir r e� u  une nouvell e 
au tori sation du  Parquet. Au tr ement dit, une enqu � te n©a aucu ne chance de d� marr er 
ni d©aboutir sans une coop� ration du  Pouvoir en place. Le Procu reur, l e Garde des 
sceaux, l e Mini str e de la Justi ce : to us  peuvent int er venir pour bloquer une enqu � te.

Ces constats ont � t �  clair ement d� crit s par l es juges d'in str uc tion E va Joly et Eri c 
Halphen,  r especti vement  charg� s  des  dossiers  ©©Elf©© et  ©©march� s  pub li cs  d©Ile-de-
France©©. Ces juges ont t � moign �  des condition s � prouva nt es de leurs enqu � tes, des 
pression s politiq ues  dont il s ont � t �  l©objet, du  manque d©ind� pendance de la Justi ce 
fr an� aise.*

Un  seul  exemple  :  au  cours  de  ses 
in vest igation s, l e juge d©instr uc tion Eri c 
Halphen  a  mi s  �  jour  un  cert ain 
nom bre de fait s non dir ectement li � s �  
son  enqu � te :  l a  d� couvert e  de  24  
million s  de  fr ancs  en esp� ce dans  les 
bu reaux  du  Parti  R � pub li cain,  l a 
d� couvert e  d©une  im port ant e  somm e 
d©argent  liq u ide  et  d©arm es  dans 
l©appa rt ement de M. Tib� ri alor s Mair e 
de  Pari s,  l a  luxueuse  r � fection  de 
l©appa rt ement  de  la  Vill e  de  Pari s 
occup �  par  l e  fil s  de  M.  Tib� ri,  l es 
nom breux emploi s  fi ct ifs  du  RPR,  etc. 
Ces  � l� ment s  ont  parfoi s  � t �  
parti ell ement m � diati s� s,  m ais  aucu ne 
enqu � te compl� ment air e n©a � t�  lanc� e 
par l e Parquet. Pourquoi ? Parce que  le 
Parquet est dirig �  par l e Mini st� re de la 
Justi ce,  c'est-� -dir e  par  l e 
gouvern ement en place, c'est-� -dir e, au  
mom ent de  l©enqu � te,  par des  anciens 
membres du  RPR.

* Sept ans de solitude, Eric Halphen,Deno� l, 2002 ; Est-ce dans ce monde-l�  que nous voulons vivre ?, Eva Joly, Les ar� nes, 
2003.
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Juges d©instruction
(ind� pendants)

Parquet
 (d� pend du Minist� re

 de la Justice)

signalement d©une affaire

affaire class� e 
sans suites

lancement 
d©une enqu� te

Le fonctionnement de la Justice fran� aise
(sch� ma simplifi� )



3.   Cons� quence : un syst � me  favor i sant  l a cor r upt i on

Le  syst� me  repr� sent atif  encourage  le  d� veloppement  d'une  corr up tion 
� tendue  et  diff use  parmi  l es  repr� sent ant s.  Une logiq ue  ©©cli ent � li ste©©  se met  en 
place :

- avan t  m� me  les  � lections .  L'exemple des  � tats-Uni s  est  signifi catif  :  une 
campagne  � lector ale  n � cessit e  beauc oup  d'argent.  Par  exemple,  en  2000 , 
l©ensemble des candidats �  la pr� sidence des � tats-Uni s ont d� pens� , au  tot al,  
entr e  3  et  4 milli ards  de  doll ars  pour  l eurs  campagnes.  Qui  fin ance  ces 
op� ration s ? Les personn es ou  les entr epri ses qu i ont de bonn es r aisons d'en 
donn er  �  un  candidat  plu t� t  qu ©�  un  au tr e,  afin  de  favori ser  t ell e ou  tell e 
d� cision pri se par l e candidat une foi s � lu . Or, de fait, l e candidat qu i obti ent l e 
plus  de fin ancement pour sa campagne est corr � lati vement quas im ent s� r d'� tr e 
celu i qu i sera � lu . Par exemple, en 2000 , 92  % des repr� sent ant s et 88  % des 
s� nateurs � lus  aux � tats-Uni s ont � t �  les candidats qu i avaient l e plus  d� pens�  
pour l eur campagne*.  Une foi s � lus , l es repr� sent ant s  sont f avorables �  leurs 
"sponsors".  Dans  ces  condition s,  l a  politiq ue  devient  une lu tt e entr e lobb ies 
� conomi ques ,  l es  � lus  se  tr ansform ant,  d©une  cert ain e  mani � re,  en 
repr� sent ant s... comm erciaux.

- pendan t  le  manda t . L'acc� s au  pouvoir perm et l a cr � ation d'un vaste r � seau  
relationn el,  l a  responsabilit �  de  d� cision s  fin anci� res im port ant es.  Il  se cr� e 
alor s des ©©str uc tures d©opport unit � s©© perm ett ant de tir er un profit personn el de 
cett e position,  de  d� tourn er  l e pouvoir  r e� u .  Tou t  l©� vent ail  de  la  crimin alit �  
politiq ue  et  fin anci� re est  r endu  possible,  dir ectement  o u  in dir ectement,  par 
l©exercice  de  fon ction s  politiq ues :  abus  de  biens  sociaux,  tr afic  d©influence, 
fr aude  fi scale, d� tourn ement s d'argent pub li c, corr up tion, tr afics en to u t genr e, 
blanchim ent d©argent, etc.

Dans ces condition s, l es r etenti ssant es affair es politiq ues  des ann � es 1990 ** ne sont 
que  la parti e � merg� e de l©iceberg. L a crimin alit �  politiq ue  est assu r� ment bien plus  
im port ant e que nous  pouvons l©imagin er.

* cf. Le grand bond en arri� re, Serge Halimi, Fayard, 2004.
** Pour n'en citer que quelques unes : affaires Elf, Angolagate, HLM de Paris, Emplois fictifs du RPR, Urba, Cr� dit Lyonnais, 

Falcone,  MNEF,  etc.  Pour  un r� sum�  de ces affaires,  cf.  Impunit� s fran� aises,  S� bastien Fontenelle,  Priv� ,  2006. 
Cependant, si la Justice est si peu ind� pendante, comment expliquer le surgissement des scandales des ann� es 90 ? Pour 
le juge Eric Halphen : « Les p� riodes de cohabitation successives ont beaucoup fait pour accro�tre le nombre de dossiers 
de corruption. Quand pendant une trentaine d©ann� es un seul courant politique dirige le pays et exerce son contr� le partout,  
il y a peu de chances que la moindre affaire sorte. » Cependant, les pressions sont si fortes sur les juges qu'en r� gle 
g� n� rale « dans pratiquement toutes les affaires qui touchent des Hommes politiques, il y a des non-lieux, des relaxes,  
voire des peines insignifiantes. » Entre janvier 1990 et juillet 1996, sur 186 � lus fran� ais mis en examen, 39 ont � t�  
condamn� s. Notons qu©il existe plus de 500 000 � lus locaux en France, dont plus de 36 000 maires, plus de 5 000 
conseillers g� n� raux ou r� gionaux, pr� s de 1 000 parlementaires (cf. � lites irr� guli� res, essai sur la d� linquance d©affaires, 
Lascoumes, Gallimard, 1997).
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En gui se de c on cl usi on

Les  r � flexion s  pr � sent � es  ici  n e  sont  ni  exh aus ti ves,  ni  su ffi samm ent 
app rofon dies.  Du  moin s  esp� ron s-nous  avoir  expos�  que lques  � l� ment s  de  d� bat, 
sem�  quelques  argument s  su r  l e  caract� re  non  d� mocratiq ue  de  nos  actuell es 
in stit u tion s politiq ues  et su r ses alt ern ati ves. Mais, au -del�  de  l©aspect th � ori que, 
quel est l e prolong ement concret de tou tes ces analyses ?

Nous  vous  proposons,  en  gu ise  de  r � ponse,  ces  quelques  pens� es  de  Corn � li us  
Castori adis :

« Ce qui est  requis est  imme nse, va tr � s loi n ± et  les � tres humains, tels qu©ils sont et  
tels qu©ils sont  constamment  reproduits par  les soci � t� s occidentales, m ais aussi p ar  
les  au tres,  en  sont  imme ns� ment  � loign� s.  Comp te-tenu  de l a  crise  � cologique,  de 
l©extr � me in� gali t�  de l a  r� part ition  des richesses entre pays riches et  pays p auvres,  
de l a quasi-impossibili t�  du sys t� me de continuer sa course pr� sente, ce qui est requis  
est une nouvelle cr� ation imagina ire d©une importance sans pareille d ans le p ass� , une 
cr� ation  qui  mettr ait  au  centre  de  l a  vie  humaine  d©autres  significations  que  
l©expansion  de l a  production  et  de l a  consommation, qui poserait  des objec tifs de vie 
di ff � rents, qui puissent � tre reconnu s par les � tres humains comme en valan t l a peine.  
Cela  exigerait  � videmme nt  une r� organ isation  des i nstitutions sociales, des rapports  
de travail,  des  rapports  � conomiques,  poli tiques,  culturels.  Or  cette  orientation  est  
extr � mement  loin  de ce que  pensent,  et  peut-� tre  de ce que  d� sirent  les  humains 
d©au jourd©hui. Telle es t l©immense di ff icult�  �  laquelle nous avons �  faire face. 

Nous dev rions vouloir  une soci� t�  dans laquelle les v aleurs � conomiques ont  cess�  
d©� tre centrales (ou un iques), o�  l©� conomie est remise �  sa place comme simple moye n  
de l a  vie humaine et  non  comme fin  ultime, d ans laquelle on  renonce �  cette course  
folle vers une consommation toujours accrue. Cela n©est pas seulement n� cessaire pour  
� vi ter la destr uction d� finitive de l ©environnement terrestre, mais aussi e t surtout pour  
sort ir  de l a  mis � re psychique et  morale des humains contemporains. Il faudrait  donc  
d� sormais que les � tres humains (je parle maintenan t  des p ays riches) acceptent  un  
niveau  de vie d � cent mais frugal, et renoncent �  l©id� e que l©objectif central de le ur vie  
est que leur consommation augmente de 2 ou 3% par an . Pour qu©ils acceptent cela, il  
faudrait  qu©autre chose donne sens �  leur  vie. On sait, je s ais ce que peut  � tre cette  
autre chose ± mais � videmme nt cela ne signifie rien si l a grande majorit�  des gens ne 
l©accepte pas, et ne fait pas ce qu©il fau t pour qu©elle se r� alise. Ce tte au tre chose, c©est  
le d � veloppeme nt  des � tres humains �  la  place du d� veloppeme nt  des g adgets. Cela  
exigerait  une au tre organ isation  du travail, qui dev rait  cesser  d©� tre une corv� e pour  
devenir  un  champ  de  d � ploieme nt  des  capacit� s  humaines,  d ©autres  sys t� mes  
poli tiques, une v� ritable d � mocratie comportan t  la  part icipation de tous �  la  prise de  
d� cisions [...]
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3.     Educat i on  et aut ol i m i t at i on

San s d � mocr a tes , pas de d � mocr a tie¼

L©exercice de  la  d� mocrati e supp ose des  citoy ens  capab les d©examin er  l es 
cons� quences  des  d� cision s  pri ses  coll ecti vement,  capab les  de  juger  l©action  des 
d� l� gu � s, capab les d©exposer des argument s et de d� battr e en assembl� e g� n� rale. 
Une d� mocrati e  n e  peu t  exi ster  sans  acteurs  politiq ues  pass ionn � s  par  l'avenir 
coll ectif,  par  l e  go� t  de  la  li bert � * et  l e  rejet  des  r app ort s  de  domin ation,  une 
popu lation d� sir ant � tr e la prot agoni ste des tr ansform ation s sociales de la soci� t � , 
refusa nt de laisser l e pouvoir �  une minorit � , convain cue  que  le destin de chacu n 
d� pend auss i de la r � flexion, du  comport ement et des d� cision s de tous . 

¼san s d � mocr a tie , pas de d � mocr a tes  !

Tou tes ces qua lit � s exigent une v� rit able praxis coll ecti ve, c'est �  dir e un li en 
perm anent entr e th � ori e et pratiq ue, entr e pens� e et action. Pour app rendre �  n ager, 
la  th � ori e est d'un int � r � t  limit � ¼ �  un mom ent,  il  f au t se mettr e �  l'eau  !  Pour 
devenir d� mocrate, il f au t exercer  la d� mocrati e. D'o 
  la parti cipation aux fon ction s 
d'int � r � t g � n� ral par tir age au  sort, par rot ation, etc. Dans la d� mocrati e ath � ni enn e, 
la parti cipation de tous  aux affair es pub liq ues � tait parfoi s encourag� e par des r � gles 
form ell es :  celu i  qu i  n e parti cipait  pas  perdait  ses droit s  politiq ues,  celu i  qu i  n e 
prenait pas  parti � tait pu ni. Ces r � gles se basent su r l e prin cipe que  la n eutr alit �  
n'exi ste pas : n e pas prendre part, c'est to u jours favori ser l e groupe  domin ant.

L©impor t an ce de l©au tolimit a tio n

Malgr �  to ut,  l es prin cipes  d� mocrati ques  n e garanti ssent  pas  une soci� t �  
parfait e, plein ement h eureuse  et li bre. Personn e ne peu t pr� voir ce que  va  fair e le 
peup le de sa li bert � . Puisqu ©aucu ne r � gle sociale n©est imm uab le, l a d� mocrati e est l e 
r � gim e de l'au tolimit ation. C©est pourquoi Corn � li us  Castori adis le d� finit comm e « un  
r� gime tragique », car il y a tou jours le ri sque  d'une "foli e" coll ecti ve.** Cependant, l es 
prin cipes  d� mocratiq ues  (contr � le des  d� l� gu � s,  � galit �  politiq ue,  parti cipation  au  
pouvoir) constit uent de pu issant s contr e-pouvoir s qu i perm ett ent de mi eux prot � ger 
les citoy ens d'un ©©tyran fo u©©, d'un ©©pr� sident crimin el©©, ou  encore du  contr � le de 
l©information  par  de  grands  groupes  pri v� s,  contr air ement  �  la  d� mocrati e 
repr� sent ati ve.

* Par libert� , nous d� signons l©effort d©une collectivit�  humaine pour lutter contre les rapports de domination en son sein, par 
la mise en place de r� gles choisies collectivement. En ce sens, la libert�  n©est pas une notion individuelle mais une notion 
collective : on ne peut � tre libre qu©au sein d©une communaut�  d©individus libres. 

** Selon Corn� lius Castoriadis, les trag� dies th�� trales ath� niennes rappelaient constamment au peuple la n� cessit�  de 
l'autolimitation, la n� cessit�  de poser des limites �  ses actes, de lutter contre ªl'hubrisº, c©est-� -dire la d� mesure li� e �  la 
perte de limite, le chaos. Dans une d� mocratie, « le peuple peut faire n'importe quoi et doit savoir qu'il ne doit pas faire 
n'importe quoi. »
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Cett e crimin alit �  est d©au tant plus  im port ant e du  fait des li ens de d� pendance entr e 
pouvoir s politi ques , in dus tri els et m � diatiq ues. 

BTP, arm ement, distri bu tion de l©eau, au tomo bil e, � lectroniq ue... L es grands secteurs 
d©acti vit � s in dus tri ell es d� pendent fort ement de l©� tat et des  march� s pub li cs pour 
leur  d� veloppement.  Dans  ce cont exte,  l a  possession  des  m � dias  par  l es grands 
tr us ts  fr an� ais  (Dassau lt  et  L agard� re pour l a  presse et l©� dition,  Bouygues  ou  la 
G� n� rale des  Eaux pour l a  t � l� vision,  etc.)  constit ue  de  redoutables in str ument s 
d©influence : de la popu lation d©abord, de la classe politiq ue ensu it e.

De  plus ,  l es  li ens  entr e  le  mon de 
in dus tri el  et  l es  Homm es  politiq ues  au  
pouvoir  sont  g � n� ralement  � troit s.  Par 
exemple,  Marcel  Dassau lt,  l e  p� re  de 
Serge,  avait  aid�  fin anci� rement  au  
lancement  de  la  carri � re  de  Jacques  
Chir ac  et  f u t  longt emps  un  baill eur  de 
fon ds du  RPR. Un souti en r ent able : ri en 
qu©en 2004 , l e gouvern ement de Jacques  
Chir ac  a  sign �  pour plus  de  3 milli ards 
d©euros  de  contr at  avec  Dassau lt.  Au tr e 
exemple  :  aux  � tats-Uni s,  l a  soci� t �  
Boeing a  in vesti  1,4 million s  de  doll ars 
dans la campagne de Bus h en 2004 . La 
m� me  ann � e,  l e  gouvern ement  Bus h 
achetait  50%  des  arm es  produ it es  par 
Boeing.

Au  ni veau  local, l es passerell es entr e � lus  
et  in dus tri els  sont souvent tr � s  � tro it es. 
Prenon s l©exemple de Grenoble. Au  d� bu t 
des  ann � es  1990 ,  l es  prin cipales 
entr epri ses de  l©Is� re � taient dirig � es par des  � lus  ou  des  proches de  la  m ajorit �  
muni cipale, to ut comm e les f� d� ration s et org ani smes patron aux. L e premi er adjoint 
du  mair e Alain Carignon � tait  l©ancien pr � sident de  la  Chambre de Comm erce et 
d©Indus tri e de  l©Is� re,  et  pr� sident  de  la  pu issant e soci� t �  d©� conomi e mixt e Gaz-
� lectr ici t�  Grenoble (GEG). Le prin cipal m � dia  local,  Le Dauphin�  Lib� r� , � tait  aux 
main s du  groupe  Hersant, tr � s proche de la famill e Carignon. ©©L©affair e Carignon©© 
(voir page 11) a mi s �  jour �  quel point to us  ces appu is dans le mili eu  in dus tri el et 
fin ancier constit ua ient au tant de sources potenti ell es de fin ancement des  acti vit � s 
politiq ues ou d©enri chi ssement personn el. *

* cf. Le syst� me Carignon, Avrillier et Descamps, La d� couverte, 1995.
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4.    Un  r � gi me  ol i gar ch i que

  

Ol igarch ie  :  n.f.  Du  grec  oligarkhia ªcomm andement  de  quelques 
unsº. R� gim e politiq ue  dans lequel l a  souverain et �  appa rti ent �  un 
petit gro upe  de personn es, �  une classe restr eint e et pri vil � gi� e.

Examinon s en quoi l a d� mocrati e repr� sent ati ve est une olig archi e.

� La concentrati on des pouvoir s

Dans une d� mocrati e repr� sent ati ve, l e pouvoir l � gislat if  est th � oriq uement s� par �  
du  pouvoir  ex� cu tif.  Par  exemple,  en  Fr ance,  l'Assembl� e  Nation ale,  cens� e 
repr� sent er  l a  volont �  du  peup le,  doit  g arantir  l e  contr � le  des  d� cision s 
gouvern ement ales. En r � alit � , l e pouvoir ex� cu tif domin e l'ensemble des pouvoir s :

-  Les  pa rleme n ts . Les  in stances  d� li b� rati ves  n e sont  en  g � n� ral  que  des 
chambres d©enr egistr ement de d� cision s pri ses aill eurs par des organi smes non 
repr� sent atifs,  c©est-� -dir e,  su rto u t, l e  parti  politiq ue  m ajorit air e*. Par 
cons� quent, l es d� cision s im port ant es ne sont pas  pri ses dans les li eux offi ciels 
o
  ell es sont cens� es � tr e pri ses. Ell es sont pri ses �  h u is clos, dans les cou loir s 
ou  les li eux de  rencontr e des  gouvern ant s.  Lor sque  des  proposition s  de  loi s 
arri vent devant l e Conseil des  mini str es ou  la Chambre des d� pu t� s, to u t est 
d� j�  jou � .**

- L' ad mi n istr a tion . Les repr� sent ant s ont peu  de pouvoir su r l'admini str ation. 
Cell e-ci est plac� e sous  le contr � le du  gouvern ement. Par exemple, l e Pr� sident 
nomm e la plupa rt des h au ts postes admini str at ifs. 

- La  Ju stice . Comm e nous  l' avons � voqu �  pr� c� demm ent, l e pouvoir ex� cu tif 
tend �  contr � ler l e pouvoir j ud iciair e.

Cett e concentr ation des pouvoir s est parti cu li � rement accent u � e par l a constit u tion 
de  la  V � me R� pub liq ue  fr an� aise.  D©au tr es  constit u tion s  (III � me et  IV� me R� pub liq ue 
fr an� aise par exemple) sont moin s marqu � es par cett e tendance.

* Or « les partis ne sont pas de simples groupements d'opinions, ni m� me des groupements d'int� r� ts. Ce sont eux-m� mes 
des appareils bureaucratiques domin� s par des clans auto-coopt� s. » Corn� lius Castoriadis, Le carrefour des Labyrinthes, 
Seuil.

** Dans La machine �  trahir, le d� put�  Arnaud Montebourg d� crit  l'absence de pouvoir des parlementaires vis-� -vis du 
gouvernement, la manipulation de la Justice, l'� tendue de la corruption politique (cf. bilbiographie).
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2.    Un e d� l � gat i on  pr � ci se et r � vocable

Pour app liq uer l es d� cision s pri ses par l©assembl� e g� n� rale, pour assu rer l a 
gestion  des  affair es  courant es  dans  l' int er vall e  qu i  s� pare  les  r � union s  de 
l'assembl� e, l a d� mocrati e im pliq ue t � t o u t ard la question de la d� l� gation.  L e choix 
des d� l� gu � s peu t s©op� rer de la mani � re su ivant e :

-  Tir ag e au  sor t  ou  ro t a tio n  pour to u tes les fon ction s politiq ues. Pour � vit er 
que les affair es pub liq ues soient aux m ain s de ©©sp� ciali stes©©, la parti cipation de 
tous  les  citoy ens  est  encourag� e  voir e  prescrit e  afin  que  chacu n  sache 
©©gouverner  et  � tre  gouvern � ©©.  Au tr ement  dit  :  " pu isque  tou t  l e  mon de  est 
concern � , to u t l e mon de doit parti ciper". Dans ces condition s, l e tir age au  sort 
joue un r � le � duca t if . Pour � vit er l a sp� ciali sation des d� l� gu � s, il est � galement 
possible d©instau rer l e prin cipe de rot ation, c©est �  dir e l©impossibilit �  d©occupe r 
plus ieurs foi s le m � me poste. 

-  Election  pour  to u tes  les  fon ction s  exigeant  une  experti se  techniq ue 
parti cu li � re  (arm � e,  archit ecture,  agri cu lt u re,  etc.).  Le bu t  est  de  choi sir  l es 
ªmeill eursº  pour  r emplir  une mi ssion  exigeant  un  savoir  o u  un  savoir -fair e 
sp� ciali s� .  Bien s� r,  ce prin cipe  supp ose que  les citoy ens soient capab les de 
juger l e savoir et l e savoir -fair e des d� l� gu � s.

Afin de contr � ler l e pouvoir des d� l� gu � s, to u te mi ssion est soign eusement d� fini e �  
l'avance par l'assembl� e g� n� rale ; to ut d� l� gu �  est r � vocable s'il n e respecte pas  le 
cadre de sa mi ssion.
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La fin de tous les sp� cialistes ?
« L'autogestion n'exige pas que l'on n� glige la comp� tence et le savoir sp� cialis� , bien au contraire. 
C'est plut� t dans la structure sociale actuelle que l'on n'en tient pas compte et que les d� cisions 
prises d� pendent  d'abord de la lutte entre des cliques et  des clans,  dont  chacun utilise ses 
sp� cialistes �  des fins de justification.  [...]  Pour  s'en tenir  au cas d'une usine,  techniciens, 
ing� nieurs, comptables, etc. appartiennent au collectif : ils peuvent et doivent � tre � cout� s, �  la fois 
comme membres de ce collectif  et  dans leur  capacit�  technique sp� cifique.  Une assembl� e 
g� n� rale est parfaitement �  m� me d'entendre un ing� nieur qui lui dit :  " si vous voulez A, je ne 
connais pas d'autres fa� ons de le fabriquer que X et Y; et je vous rappelle que le choix de X 
entra�nera Z, que celui de Y entra�nera V et W.º Mais c'est �  l'assembl� e, et non �  l'ing� nieur, de 
d� cider de fabriquer ou non A et de choisir entre X et Y. »

Corn� lius Castoriadis, Le contenu du socialisme



Pourquoi un  vote majoritaire et non un vote �  l' unan imi t�  ?

L'unanimit �  est  r arement  o btenue.  Or  il  f au t  parfoi s  prendre  des  d� cision s 
rapidement  !  Si  l a  popu lation  est  cens� e � tr e  comp� tent e  et  l uc ide,  l a  d� cision 
majorit air e est sans doute la meill eure. 

Si la loi ne pla�t pas �  un  citoyen ?

Lors  d©une  assembl� e  g� n� rale,  un  citoy en  peu t  d� non cer  une  loi  s©il  la  juge 
mauva ise. Si ses argument s sont j ug� s pertin ent s, un no uveau  vote au ra li eu. En 
d� mocrati e,  to utes les loi s  sont l es loi s  de  tous  dans  la  mesure o
  chacu n a  pu  
prendre part �  leur cr� ation et �  leur d� li b� ration. M� me si un citoy en est batt u  dans 
un vote, il app rouve la loi vot� e dans la mesure o
  il app rouve le mode d'� laboration 
et d'adoption de cett e loi, car il a pu  y parti ciper comm e les au tr es. Pour l e citoy en, l e 
processus  d� mocrati que est l a garanti e qu 'une au tr e loi plus  conform e �  ses souhait s 
pourr a  � tr e vot� e par l a  su it e.  Si,  m algr �  tou t,  une loi  est  in acceptable pour un 
citoy en, celu i-ci peu t qu itt er l e coll ectif. *

Fau t-il une constitution ?

En d� mocrati e, l es loi s sont en perm anence modifi ables selon l a volont �  coll ecti ve. 
Cela  n e  signifi e  pas  qu ©ell es  sont  mo difi � es  to us  les  m atin s.  Mais  to u tes  les 
disposition s n � cessair es ont � t �  pri ses pour que  to u te loi,  to u te in stit u tion pu isse 
� tr e chang� e si l es citoy ens jugent qu 'ell e n' est plus  adap t� e. Il n'y a donc pas  de 
constitution,  c'est-� -dir e  une  chart e  fon dament ale  in corporant  l es  ©©normes  des 
norm es©© et d� fini ssant des clauses  stri ctes pour sa r � vision. Corn � li us  Castori adis 
soulign e combien « l'histoire tourne depuis des si � cles les co nstitutions en d� rision. La  
si tua tion internationa le en est une belle ill ustration : en d� pi t du droit interna tiona l, l a  
loi  d u  plus  fort  pr� vaut.  Il  y  a  une  loi  tan t  que  les  choses  n'ont  pas  vraiment  
d'impo rtance », c©est �  dir e t ant que les ªpu issant sº n'ont pas r � ell ement besoin de lo i.

* La citoyennet�  en tant qu©appartenance �  une collectivit�  humaine doit � tre pleinement choisie. cf L©unique et sa propri� t� , 
Max Stirner, Stock, 1900.
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Abolir la division entre dirigeants et dirig� s

« Ce qui est en jeu ici, c'est la d� -professionnalisation de la politique, son abolition en tant que 
sph� re  sp� ciale  et  s� par� e  d'activit�  et  de  comp� tence.  Et  c'est,  r� ciproquement,  la 
politisation universelle de la soci� t� , ce qui veut simplement dire que les affaires de la soci� t�  
sont, en actes et non pas en mots, l'affaire de tous.»

Corn� lius Castoriadis, Le contenu du socialisme, � d 10/18

La concentr ation des  pouvoir s  est  � galement m anifeste au  ni veau  comm unal.  Un 
mair e concentr e les pouvoir s ex� cu tif s, l � gislat ifs et j ud iciair es. Il est �  la foi s :

� Le pr� side nt  de l ©� x� cutif : Le conseil  m uni cipal,  qua nd  le mair e a la  m ajorit � , 
n©est ri en d©au tr e qu ©une chambre de vali dation : ses d� li b� ration s sont pu rement 
form ell es  pu isque  l©opposition  est  g � n� ralement  minorit air e,  sans  pouvoir 
d� cisionn air e.

� Le  chef  du  personnel  mun icip al : C©est  l e  m air e  qu i,  de  sa  m ain,  vali de  les 
embauc hes.

� Le repr� sentant de l ©� tat : L e m air e d� li vre not amm ent l es permi s de constr u ir e.
� Le  repr� sentant  du  pouvoir  judici aire :  Il  peu t  exercer  une infl uence  su r  l es 

nomin ation s de magistr ats.

Cett e concentr ation des pouvoir s favori se les 
str at� gies ©©cli ent � li stes©© dans le bu t d©acc� der 
et de se maint enir �  la t � te d©une m airi e. Ce 
©©cli ent � li sme©© peu t se m anifester sous  form e 
d©avant ages  consenti s  �  des  entr epri ses 
(obtention  d©un  permi s  de  constr u ir e, 
subve ntion s, etc.) en � change de ©©dons" pour 
le  parti  o u  d©avant ages  personn els,  sous  
form e de ©©ser vices©© rendus  �  des parti cu li ers 
(embauc he  dans  un  ser vice  comm unal,  
allo cation s,  etc.)  en  gage  de  fi d� lit � ,  l a 
nomin ation  de  magistr ats  ©©peu  regardant s©© 
sur l es pratiq ues muni cipales, etc.

Un exemple signifi catif  no us  est fo urni par "l©affair e Carignon". En 1994 , l e mair e de 
Grenoble, Alain Carignon, est mi s en examen pour r ecel d©abus  de biens sociaux et 
compli cit �  de  corr up tion.  ©©L©affair e Carignon©© entr a�nera  une s� ri e d©incu lpation s 
sans  pr� c� dent  dans  le mili eu  politiq ue  et  in dus tri el  gr enobloi s.  On  r etro uve  au  
coeur de cett e affair e l©essenti el des  argument s pr� sent � s pr� c� demm ent : logiq ues 
©©cli ent � li stes©© (attri bu tion des m arch� s pub li cs, alli ances in dus tri ell es, etc.) ; m anque 
d©ind� pendance entr e Pouvoir et J usti ce (la Justi ce grenobloi se n©a jamais lanc�  de 
proc� du re jud iciair e  contr e son  m air e.  C©est  l a  jus ti ce  lyonn aise  qu i  a  permi  l e 
lancement  de  l©enqu � te)  ;  position  de  for ce  pour  l a  r �� lection  ( Alain  Carignon  a 
favori s�  sa r �� lection en l an� ant �  Grenoble, quelques  moi s avant l es scrutin s, un 
journ al  gr atu it  �  grande  diff us ion  f aisant  l©� loge de  la  politi que  muni cipale.  Ce 
journ al avait � t �  discr� tement fin anc�  par l a Lyonn aise des Eaux, en contr eparti e du  
contr at de  gestion de l©eau  grenobloi se). Le caract� re ©©syst� mi que©© de cett e affair e 
(compli cit � s �  to ut ni veau  : admini str atif, j ud iciair e, poli cier, politiq ue, etc.) sugg� re 
que s©il ne s©agit l �  que d©un cas accident el, c©est su rto ut parce qu©il a � t �  r � v� l� .*

* cf. Le syst� me Carignon, d� j�  cit� .
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� La ©©ca ste p oliticienne ©©

L©actuel syst � me politiq ue  produ it une sort e de ©©caste politi cienn e©©, une ©©noblesse 
d'� tat©© qu i vise �  pr� ser ver et r eprodu ir e les int � r � ts procu r� s par sa position *. Cett e 
caste tend �  � tr e :

- Restrei n te , pro fession nelle  et  coopt � e.  L©analyse socio-professionn ell e des 
personn alit � s  politiq ues  met  en  � vidence  une  grande  homog � n� it �  du  
recru tement  (E NA,  Polyt echniq ue,  Sciences  Po,  etc.)  et  des  origin es sociales 
(bourgeoisie ais� e, ari stocrati e). Il s©agit d©une v� rit able « noblesse d ©Etat  », une 
sort e d©ari stocrati e marqu � e par une tendance �  la professionn ali sation :  « il fau t  
apprendre la langue de bois, les trucs, les rapports de force, comment traiter avec  
les adversaires. Cette culture sp� cifique doi t � tre ma�tr is� e sur le mode p ratique.  
Il  ne  s©agit  pas  seulement  d©une  culture  acad� mique  mais  d ©une  culture  qui  
s©apprend  en  part ie  �  Sciences  Po,  mais  aussi  s ur  le  tas,  �  travers  des  
confrontations. [...] Ce sens du jeu poli tique est  ce qui fait  que l©on peut n� gocier  
un  compromis, q ue l©on fait sile nce sur une chose qu©habituellement on di rait, que  
l©on  sait  prot� ger  ses  amis  de  m an i� re  disc r� te,  que  l©on  sait  parler  aux  
journa lis tes.  »* Dans  ce  mili eu,  l a  cooptation  jo ue  un  r � le  essenti el.  L es 
personn alit � s  politiq ues  qu i  ont  de  v� rit ables  r esponsabilit � s  se  font  tr � s 
souvent � lir e apr � s avoir eu  des responsabilit � s gr � ce �  des  relation s dans le 
mili eu politiq ue ou  in dus tri el ; l a caste politiq ue lance m � diatiq uement o u confi e 
une  responsabilit �  mini st� ri ell e  �  une  personn alit �  qu i  va  ensu it e  se  fair e 
"l� gitim er" d� mocratiq uement en se pr � sent ant dans une cir conscri ption o u  une 
mairi e t aill � e su r m esure.**

- Privil � gi � e.  Hormi s ce qu i concern e les petit es mairi es, acc� der au  pouvoir 
perm et un tr ain de vie ais�  : argent, f acilit � s, logement s, droit s �  vie, etc. Les 
salair es mensuels oscill ent g � n� ralement entr e 2 000  et 15  000  euros (d� pu t� , 
s� nateur,  mini st� res,  pr� sidence,  postes  admini str atif s,  etc.).  Mais  les 
"b� n� fices" du  r � le de repr� sent ant n e sont pas seulement m at� ri els : honn eurs, 
prest ige...

Dans ces condition s, l a caste politi cienn e au  pouvoir va, logi quement, avoir t endance 
�  to ut  f air e pour assu rer sa  r �� lection,  pr� ser ver et  r eprodu ir e ses int � r � ts.  Pour 
par venir �  ces fin s, to us  les moy ens offert s par l es r � nes du  pouvoir sont possibles : 
tent ati ve de  contr � le des  m � dias,  de  contr � le de  la  Justi ce,  cr� ation d©un r � seau  
relationn el � conomiq ue et politiq ue, contr � le des admini str ation s, parti cipation �  des 
r� seaux de pouvoir, etc.

* cf. Propos sur le champ politique, Pierre Bourdieu, � d PUL, 2000.
** cf. le ©©parachutage©© d©Alain Jupp�  �  la mairie de Bordeaux retrac�  dans Jupp�  forc� ment, documentaire de Pierre Carles, 

2002.
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1.    L©� gal i t �  pol i t i que

Le premi er prin cipe d� mocratiq ue pourr ait se r � sumer ain si : « Les meille ures  
d� cisions sont prises p ar le collec tif de ceux qui auront �  les ex � cuter [et �  les sub ir].  » 
Cela  signifi e  que to u tes  les  d� cision s  doivent  � tr e  pri ses,  chaque  foi s  que  les 
condition s m at� ri ell es le perm ett ent, par l e coll ectif enti er des personn es concern � es, 
c'est-� -dir e ©©l'assembl� e g� n� rale du  corps  politiq ue". Cett e assembl� e d� termin e les 
r� gles de la vie coll ecti ve. Ell e fon ctionn e su r l e prin cipe d©� galit �  politiq ue  : chaque  
personn e a l' � gale possibilit �  de parti ciper au  pouvoir.

Comment les lois so nt-elles choisies ?

L©id� al serait de par venir �  un consensus  g� n� ral pour chaque  d� cision, su it e �  un 
d� bat perm ett ant �  chaque  citoy en d©exposer ses id� es, ses argument s et de prendre 
en compte ceux des au tr es. Cependant, ce consensus  n' est pas  tou jours possible (ni 
for c� ment souhait able, s©il est synonym e de  pens� e un ique).  C'est pourqu oi l es loi s 
peuvent � tr e choi sies par vote m ajorit air e. La jus tifi cation du  vote majorit air e r epose 
sur l e prin cipe  que toutes  les opi nions sont  � quivalentes,  c©est-� -dir e que  chaque  
citoy en  est j ug�  l � gitim e,  comp� tent  et  su ffi samm ent  inform �  pour  parti ciper  au  
vote :

- L� gitime  : car l e citoy en est concern �  
par l e r � su lt at du  vote. 

- Comp � te n t  :  dans  la  mesure  o
  
chaque  citoy en est  supp os�  luc ide  et 
vigil ant, capab le de jugement, pr � t �  
revenir  su r  ses  choix  s©il  les  estim e 
mauva is. 

- In form �  : un vote n' a de sens que  si 
chaque  votant est inform � , et au tant 
inform �  que  n'im port e  quel  au tr e 
votant, su r ce qu i doit � tr e d� cid� .

Si  ces  troi s  condition s  ne  sont  pas 
r� uni es,  un  vote m ajorit air e n©a  aucu ne 
pertin ence d� mocratiq ue  : il  peu t � tr e le 
reflet  d©un  r app ort  de  for ce  ou  d©une 
mani pu lation. *

* En France, deux entreprises priv� es, Dassault et Lagard� re, marchands d©armes et d©avions militaires, contr� laient plus de 
70 % de la presse en 2005 (en chiffre d©affaires). Leur pression sur le contenu � ditorial a � t�  mis en � vidence (cf. brochure 
R� inventer les m� dias, Les renseignements g� n� reux).
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Votez d� s maintenant par SMS 
et d� cidez qui sera le prochain

 ©©Mister Pr� sident 2007©© !

A tout de suite,
apr� s une page de pub...



 II  Une autre d � m ocrat i e est -elle p ossib le ?

Concentr ation des pouvoir s, cr � ation d©une "caste" politi cienn e restr eint e et 
pri vil � gi� e,  logiq ues  cli ent � li stes favori sant  l a  corr up tion,  d� l� gation  des  choix  de 
soci� t �  �  des sp� ciali stes, absence de r � el d� bat, contr � le de la Justi ce, d� politi sation 
de  la  popu lation...  L e  caract� re  d� mocratiq ue  du  syst� me  repr� sent atif  est 
s� ri eusement  mi s  en  question.  Dans  ces  condition s,  que  serait  une  "vraie" 
d� mocrati e ?

D� m ocrat i e  :  n.f.  du  grec  demos ( le peup le)  et  kratos (le pouvoir). 
Doctrin e politiq ue  d'apr� s  laque ll e la  souverain et�  doit  appa rt enir �  
l'ensemble des citoy ens.

Nous  vous  proposons d©exposer succ int ement l es prin cipes d©une ©©vraie©© d� mocrati e, 
selon  Corn � li us  Castori adis.  Ce  derni er  l©envisage comm e un  processus  d©auto-
organ isation du  peup le, processus  qu i r epose su r qua tr e prin cipes fon dament aux : 
l©� galit �  politiq ue, l a d� l� gation r � vocable, l©� duca tion et l©au tolimit ation.

Les pages qu i vont su ivre sont quelque peu  th � oriq ues, m ais ell es perm ett ent de fix er 
quelques  rep� res,  sign alent  que  d©au tr es  organi sation s  politiq ues  sont  possibles. 
Ell es s©inspir ent, en parti e, du  fon ctionn ement de la d� mocrati e ath � ni enn e*. Mais 
ell es rejoign ent  � galement  l es exp� ri ences d©au togestion,  de  d� mocrati e dir ecte ou  
parti cipati ve de cert ain es coll ecti vit � s humain es dans l©Histoir e. Quelques  exemples : 
la  Comm une de  Pari s  en  1871 ,  l es  coll ecti visation s  li bert air es  lor s  de  la  guerr e 
d©Espagne d� s 1936 , l es conseil s ouv ri ers de Hongri e en 1956 , l©organi sation de la 
comm une fr an� aise de Vandoncourt depu is 1970 , l es exp� ri ences de Porto All egre 
depu is  la  fin  des  ann � es  80 ,  l es  r � cent es  exp� ri ences  d©au togestion  d©us in es  en 
Argentin e, ou, plus  proches de nous , to us  les groupes  politiq ues  ou  associatif s qu i 
exp� rim ent ent l©au togestion.  Enfin, l es modes d©organi sation d� crit s ici sont proches 
de cert ain s courant s th � oriq ues et pratiq ues de la pens� e anarchi ste ou li bert air e.**

* � voquer la d� mocratie ath� nienne, c'est g� n� ralement s'exposer aux critiques : ©© �  Ath� nes, femmes et esclaves n'� taient 
pas consid� r� s comme citoyens : comment prendre en exemple un tel r� gime ?! ©© � vitons donc tout malentendu par cette 
citation de C. Castoriadis « En citant Ath� nes, cherchons-nous �  convaincre des bienfaits de la discrimination et de 
l'esclavage ? � videmment non. Est-ce que l'exemple ath� nien prouve que toute d� mocratie implique une discrimination ? 
Pas moins. La Gr� ce nous importe du fait qu'il y est apparu des formes sociales qui peuvent nous faire r� fl� chir et montrent  
que certaines pratiques d� mocratiques d'exercice du pouvoir sont possibles. »

**  Contactez-nous pour des r� f� rences sur ces exp� riences.

16

Pour  to u tes  ces  r aisons,  l e  sociolog ue  Pierr e  Bourdieu  consid� re  que  l'uni vers 
politiq ue  est  devenu  un ©©champ©©,  c'est-� -dir e que  « plus  [il]  se  constitue,  plus  il  
s©au tonomise,  pl us  il  se  p rofessionna lise,  pl us  les  p rofessionnels  ont  tendance  �  
regarder  les p rofanes avec une sorte de commis � ration. [¼] Si on l©abandonna it  �  sa  
propre logiq ue, il fonctionnerait  f ina lement comme un  champ art istique tr � s avanc�  o�  
il n©y a plus de p ublic, comme l a po� sie, ou l©un ivers de l a peinture d©avant-garde (dans  
les verniss ages les pei ntres dise nt  qu©ils n©ont  plus comme p ublic q ue leurs propres 
pairs).  [..]  Pour  des raisons � vide ntes  [� lection s p� rio diques ], le champ poli tique ne 
peut pas aller  jusqu©�  ces extr � mi t� s : ceux qui sont engag� s d ans ce jeu ne peuvent  
jouer entre eux sans faire r� f� rence �  ceux au  nom desq uels ils s ©expriment et devant  
qui ils doive nt, p� riodiq uement, rendre des comp tes plus ou  moins fictivement. » Les 
� lection s jouent en quelque sort e le r � le de ©©paravent d� mocratiq ue©©.

Noton s enfin que, du  fait de la pr � sence dans les cir cu it s du  pouvoir de nom breux 
©©r� seaux©©  plus  ou  moin s  occu lt es  (ser vices  de  renseign ement,  fr anc-ma� onn eri e, 
Opus  Dei,  etc.),  cert ain s  journ ali stes  et  j uges  n©h� sit ent  pas  �  parl er  de 
fonctionn ement de ty pe mafieux. *

Le milieu social des d� put� s fran� ais

Alors que les employ� s et les ouvriers repr� sentent plus de la moiti�  de la population active, 
seuls 5,5% des d� put� s proviennent de leurs rangs. Les � lus d©origine purement ouvri� re ne 
repr� sentent  que  0,5% des d� put� s, contre  30% de  la  population active.  A l'inverse,  les 
fonctionnaires, les professions lib� rales et les ing� nieurs sont largement pr� sent� s  : plus de 
40% des d� put� s sont des cadres, des ing� nieurs, ou sont issus de professions lib� rales. 

Pour se faire � lire, il est pr� f� rable d'appartenir aux r� seaux du pouvoir. Il faut savoir et oser 
s'exprimer en public. Ces "comp� tences" vont souvent de pair avec un bon niveau de dipl� me 
et un bon niveau de vie. En outre, il faut aussi pouvoir � tre candidat, c'est-� -dire y consacrer de 
tr� s nombreuses heures en plus de son temps de travail. Enfin, il faut prendre le risque d'un 
©©retour sur terre©© difficile en cas de non-r�� lection, dans une p� riode de ch� mage de masse. 
Pour � viter ce risque, rien de tel que d'� tre fonctionnaire mis en disponibilit�  ou de faire g� rer 
en partie ses affaires par un associ�  (m� decins, avocats, etc.).

Sources : assembl� e nationale 2002 ; Observatoire des in� galit� s, www.inegalites.org

* cf.  Un juge en Italie, Fernandino Imposimato, de Fallois, 2000 ; site du ©©R� seau Voltaire©©, www.reseauvoltaire.net ;  Les 
fr� res invisibles, Lecadre et Ottenheimer, Pocket, 2002.
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5.     Un e � ducat i on  �  l a d� pol i t i sat i on

En d� mocrati e repr � sent ati ve, comm ent l a popu lation peu t-ell e parti ciper �  
la vie politiq ue de son pays, de son d� part ement, de sa comm une ? Ell e peu t voter ou 
se pr� sent er aux � lection s, sou tenir un mo uvement politi que (gestion, sensibili sation, 
manifestation s, action s) ou  encore parti ciper aux espaces  de consu lt ation ( assister 
au  conseil m uni cipal,  r encontr er son d� pu t� , etc.).*

En r � alit � , pour l' imm ense m ajorit �  des fr an� ais, l a politi que  est une pr � occupa tion 
tot alement  secondair e par  r app ort  �  leur  vie qu oti dienn e.  Le d� sint � r � t  pour  l a 
parti cipation  aux  affair es  pub liq ues  est  m anifeste :  abstention **,  d� saffection  des 
sph� res  milit ant es*** ,  abandon  du  syn dicali sme,  cyni sme  vis-� -vis  du  "mon de 
politiq ue", sentim ent d'in compr� hension **** ¼  La plupa rt des fr an� ais ne se pr� occupe  
que  des d� cision s infl uant su r ses int � r � ts personn els. Le mon de politiq ue  appa ra�t 
comm e un uni vers "loint ain". Tous  ces constats peuvent � tr e consid� r � s comm e des 
cons� quences ©©logiques©© de la d� mocrati e repr� sent ati ve :  « les institutions actuelles  
repoussent, � loignent et diss uadent les gens de p art iciper aux affaires publiq ues. »****  

* Les espaces de consultation ne sont jamais de r� els espaces de d� bat, si par d� bat nous d� signons un cheminement 
collectif vers une d� cision avec des partenaires ayant une � galit�  de pouvoir politique. Un citoyen peut conseiller ou 
influencer les � lus, mais ce sont ces derniers qui prennent les d� cisions.

** Le taux d©abstention aux � lections fran� aises oscille entre 30 et 50 % (il d� passe les 50 % aux � tats-Unis.) Ce taux varie 
avec l©� ge (plus de 50 % d©abstention chez les moins de 25 ans, moins de 30 % chez les plus de 45 ans) et la profession 
(environ 40 % d©abstention chez les ouvriers, moins de 30 % chez les cadres). Parall� lement, notons que le taux de 
syndicalisation des salari� s n©a cess�  de chuter :  il est  pass�  de 35 % en 1950 �  5 % environ en 2002. (Source : 
Observatoire des in� galit� s, http://www.inegalites.org)

*** Analyse parfois contest� e : les derni� res ©©grandes©© manifestations politiques (Forum Social Europ� en, Larzac, mobilisation 
contre le FN en 2002, etc.) ne sont-elles pas la preuve d©une activit�  militante florissante ? De plus, que l©on songe aux 
mouvements de 1936 ou 1968 ! Le d� bat est ouvert... 

**** minutieusemet d� crit dans l©ouvrage dirig�  par Pierre Bourdieu, La mis� re du Monde, Folio, 1993.
**** Corn� lis Castoriadis, Le contenu du socialisme, � d 10/18. La citation suivante est tir� e de la m� me source.
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« [Le]  mot  [politique]  est  venu  �  signifier  d� magogie,  combine,  manú uvre,  recherche 
cynique du pouvoir par tous les moyens. Il y a une r� cusation de toute vision et de toute 
vis� e collective de la soci� t� , du r� le de transformation sociale de la politique. [¼] tout se 
passe comme si la  passion politique,  c'est-� -dire la passion pour  les choix du ©©vivre-
ensemble©© s'att� nuait. Les gens se replient dans leur sph� re priv� e. »

Corn� lius Castoriadis, Les carrefours du labyrinthe

La pass ivit �  de la popu lation est en effet encourag� e : 

- par  l a pro fessionna l i sat i on . « En confian t  �  des p rofessionnels l a  gestion des  
affaires collectives, [la d� mocrati e repr � sent ati ve] tend �  "� duquer" les gens d ans 
la  conviction  qu'ils  so nt  incapables  de  g � rer  eux-m� mes  les  p robl� mes  de  l a  
soci� t� ,  qu'il  exis te  pour  cela  une  cat� gorie  sp � ciale  d' hommes  do u� s  de  l a  
capacit�  sp� cifique  de  ©©gouverner©©.  Cette  professionna lis ation  de  l a  poli tique 
contr ibue �  l' apathie des ci toyens, � largit dans leur esprit le foss�  entre l' � tendue  
et la complexi t�  des p robl� mes soci aux et leur propre aptitude �  s'y attaquer ».*

- par  l a d� l � gat i on . « Plus les i ndivid us s' aper� oivent dans leur exp� rience r� elle  
que leur  exis tence quotidie nne d� pend de m an i� re cruci ale de le ur  part icip ation  
active �  l'exe rcice du pouvoir, pl us ils auront tendance �  part iciper �  cet exercice.  
A l'i nverse, toute tentative de transf� rer  une ©©part ie©© de ce pouvoir  �  d' au tres  
instances (parlement,  part i,  etc.)  ne peut  que favoriser  le  mouvement  contraire 
vers  une  moindre  part icipation,  le d � clin  de  l'i nt� r� t  pour  les  affaires  de  l a  
communau t�  et, pour  finir,  l' apathie. La bureaucratisation  commence quan d les 
d� cisions touchan t les affaires de l a communau t�  sont confi� es �  des o rgan ismes  
sp� cifiques.  Si  ce  transfert  est  fait,  la  part icipation  populaire  et  l' activi t�  des 
organes de m asse d � clineront in� vi tablement. Le vide q ui en r� sulte sera occup�  
par  des i nstances bureaucratiques de pl us en  plus nombreuses qui  ©©auront©© �  
prendre  des  d � cisions  sur  des s ujets  de  pl us  en  plus  nombreux.  Et  les  gens  
finiront  par  abandonner  les organes de m asse, o�  plus rien  d'impo rtan t  n'est  
d� cid � , et  reviendront  �  cet  � tat  d'i ndi ff � rence cynique envers la  ©©poli tique©© qui  
n'est  pas seulement  une caract� ristique des soci � t� s actuelles m ais l a  condi tion  
m� me  de  le ur  existence.  Alors  certains  d � couvriront  dans  cette  indi ff � rence  
l'explic ation  et  la  justification  de l a  bureaucratie  (il  fau t  bien,  apr� s  tout,  que  
quelqu'un  prenne soin des affaires publiq ues. »*

* Cette position est clairement assum� e par certains penseurs politiques. On citera par exemple Samuel Huntington (� tats-
Unis) et Michel Crozier (France) qui, dans un rapport commun, affirment que "le fonctionnement efficace d©un syst� me 
d� mocratique requiert en g� n� ral un certain niveau d©apathie et de non-participation de la part de certains individus et  
groupes" (cf. Le Grand bond en arri� re, Serge Halimi, 2004).
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On entend parfois dire que l'apathie actuelle des citoyens vis-� -vis de la politique est la 
preuve  qu'il faut  des sp� cialistes pour  s'en  occuper.  Car  sinon,  qui s'occuperait  des 
affaires publiques ? Le raisonnement est inverse :  c'est parce que la politique est une 
affaire de sp� cialistes que les citoyens s'en d� tournent.

D©apr� s Corn� lius Castoriadis


